






 

PACTE DE GOUVERNANCE 

CONFLUENCES 2030 

AVENANT– EXERCICE 2026 

 

 

IL EST CONCLU ENTRE 

REDON Agglomération, 3 rue Charles Sillard à REDON 

Représentée par son Président, Jean-François MARY, dûment habilité par délibération du conseil 

communautaire du 26 janvier 2026, 

La Ville de Redon, Place Saint-Sauveur à REDON 

Représentée par son Maire, Pascal DUCHENE, dûment habilité par délibération du conseil municipal 

du 05 février 2026, 

et 

La Commune de Saint-Nicolas de Redon, 26, rue de Nantes à SAINT-NICOLAS DE REDON 

Représentée par son Maire, Albert GUIHARD, dûment habilité par délibération du conseil municipal du 

26 janvier 2026 

Ci-après désignés les « cosignataires » 

 

Vu le pacte de gouvernance validé le 19 mai 2021 entre REDON Agglomération, la Ville de Redon et la 

commune de Saint-Nicolas-de-Redon, régissant les relations pour le portage du projet « Confluences 

2030 » et les conditions d’associations et de consultation des collectivités sur le périmètre du projet,  

Article 1er – Objet de l’avenant 

Dans le cadre du pacte de gouvernance « Confluences 2030 », le présent avenant arrête et organise 

les conditions et modalités d’association des trois collectivités signataires, pour les actions à mener sur 
l’exercice 2026. 

Article 2 – Cadre d’intervention 2026 

La maquette financière jointe en annexe identifie le plan d’action lié à la gestion globale du projet pour 
l’année 2026.  

Cette maquette vient compléter les modalités de répartition des charges définies à l’article 13 du Pacte 
de gouvernance. 



Les conditions de prise en charge du coût de coordination, de communication, d’animation de 
Confluences d’été et de concertation, visées à l’alinéa 1 de l’article 13 du Pacte de gouvernance sont 
les suivantes : 

- REDON Agglomération : 20 % 

- Ville de Redon : 60 % 

- Ville de Saint-Nicolas-de-Redon : 20 %. 

Par ailleurs, les coûts liés l’assistance à maitrise d’ouvrage assurée par l’Agence d’Urbanisme de la 
région de Saint Nazaire (ADDRN), sur la base de 38 jours d’intervention, fait l’objet d’une répartition 
spécifique au prorata du temps alloué à chacune des missions qui lui seront confiées et de la maîtrise 

d’ouvrage, à savoir :  

 

 

Article 3 – Conditions financières  

Pour les charges supportées sur l’exercice 2026, REDON Agglomération émettra un titre de recette au 

cours du premier trimestre 2027 auprès des cosignataires, sur présentation d’un justificatif des 
dépenses réalisés signé du Trésorier.  

Les collectivités s’engagent à mettre en paiement le titre correspondant dans un délai de 30 jours à 
compter de sa réception. 

 

Fait à Redon, le …………………………………. 
 

En trois exemplaires originaux, 

 

Pour REDON Agglomération 

Le Président 

Pour la Ville de Redon 

Le Maire 

Pour la commune  

de Saint-Nicolas de Redon 

Le Maire 

   

Jean-François MARY Pascal DUCHENE Albert GUIHARD 

 



Prévisionnel  2025 Prévisionnel  2026 % € % € % €

PG.1 PG.1 a AMO Programmation projet urbain : mission ADDRN          30 000,00 €                28 750,00 € 26,78%                   7 700 € 44,3%                12 750 € 28,87%                    8 300 € 

PG.2 a Concertation / animation citoyenne 10 000,00 € TTC 10 000,00 € TTC 20% 2 000,00 € 60% 6 000,00 € 20% 2 000,00 €

PG.2 b Mission d'assistance MOE Grether             3 000,00 € HT                  7 200,00 € TTC 20% 1 440,00 € 60% 4 320,00 € 20% 1 440,00 €

PG2.c Communication Confluences d'été             6 000,00 € TTC                  6 000,00 € TTC 20% 1 200 € 60% 3 600 € 20%                    1 200 € 

PG.3 Autres actions de communication et marketing             6 000,00 € TTC                  6 000,00 € TTC 20% 1 200 € 60% 3 600 € 20%                    1 200 € 

G.4a Coordination Confluences 35 000,00 € TTC 30 000,00 € TTC 20% 6 000 € 60% 18 000 € 20%                    6 000 € 

G.4b Contribution des services des 3 collectivités  dans la 
gouvernance générale 

G.4c Mobilisation des services des 3 collectivités au pilotage des 
opérations 

            90 000,00 €                  87 950,00 €                 19 540 €                48 270 €                  20 140 € 

19 540 €                

 MAQUETTE FINANCIERE 2026   : Gestion de projet (PG) et Gouvernance (G) 

PACTE DE GOUVERNANCE "CONFLUENCES 2030" 

Estimé en interne  à chaque collectivité

DATE

10/12/2025

AUTOFINANCEMENT = COSIGNATAIRES

St-Nicolas de Redon REDON Agglomération Redon

TOTAL PG - GESTION DU PROJET / G - GOUVERNANCE INTERNE

G.4
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Estimé en interne  à chaque collectivité



Missions jours montant
 prévisionnel

Gouvernance générale 13 10 000,00 €      60% 6 000,00 €      20% 2 000,00 €          20% 2 000,00 €    
La Digue 12 9 000,00 €        30% 2 700,00 €          70% 6 300,00 €    
Stef 8 6 000,00 €        50% 3 000,00 €      50% 3 000,00 €          -  €              
Garnier 5 3 750,00 €        100% 3 750,00 €      
Total 38 28 750,00 €      44,35% 12 750,00 €   26,78% 7 700,00 €          28,87% 8 300,00 €    

REDON REDON Agglomération St-Nicolas de Redon 

Maquette financière 2026 - Confluences 2030
Répartition de la prise en charge financière de la MOE de l'Addrn 


